
PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 MAI 2024

Nombre de membres : 11
Présents : 7
Votants : 7

L’an deux mille vingt quatre et le quinze mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est  
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. LARCO Jean-Claude.
Présents : Gérard PEYRAN, Séverine PETRAU, André MASTOUMECQ, Jean ALVES, Pierre LANNES, Brigitte ALLEMAND
Absents excusés : Pauline POCQ, Brigitte CAZENAVE
Absents : Jessica ALEMANY, Jérôme LAULHE

Pierre LANNES est nommé secrétaire de séance.

JOURNEE CITOYENNE :

Le Maire exprime sa déception :  beaucoup d’absents  et  particulièrement des conseillers 
sans même s’excuser. Certains n’étant jamais venus participer à cette journée. Se pose la question 
du renouvellement de cette manifestation l’an prochain.

MAISON D’ACCUEIL :

Dossiers déposés.
En cours de contact avec Mr LAMOUR pour avoir position Carsat (Dossier rejeté info du 16 

mai).  Département et région en attente de réponse. Fonds Européen : présentation du projet le 28 
mai à Salies de Béarn

TRAVAUX DES-ARTIFICIALISIATION :

Nous avons reçu accord de subvention de la part du département pour le curage des fossés.
A voir, travaux à réaliser voie entre Labat et Casalis. Voir si possibilité d’aide au titre de la  

dés-artificialisation
Quelques infos complémentaires concernant la loi ZAN. Le Maire a assisté à une conférence 

des Maires au niveau de la CCBG. Point important dont il faut prendre conscience : à partir de 2050, 
il ne sera plus possible de construire à des endroits où il n’y a jamais eu rien de construit !

La CCBG va vers la mise en place d’un PLUI. Conséquence : perte d’une compétence de la 
commune transférée à la CCBG (aménagement du territoire). Toute la réflexion tourne maintenant 
autour du calendrier. Tendance à lancer et démarrer le PLUI peu de temps avant les prochaines  
élections municipales, avec fixation de la méthode et du process, afin que les nouveaux élus en  
2026  puissent  avoir  le  temps  d’appréhender  le  sujet,  les  problèmes  et  puissent  les  traiter  en 
connaissance de cause.



CONTRÔLE DES HYDRANTS:

Nous sommes obligés de refaire un contrôle des bornes à incendie (débit, pression, etc ). La  
SAUR propose un tarif de 60 € par borne, contre 70 normalement. Le Maire a trouvé un prestataire  
qui propose 20 € par borne. 

A l’unanimité le Conseil décide de retenir ce deuxième prestataire.

CCAS :

Le Conseil approuve  à l’unanimité le versement d’une participation de 10 € par habitant 
pour l’année 2024 et soutient les réserves exprimées par le Maire.

QUESTIONS DIVERSES :

CASE AUX SOTTISES: Le conseil communautaire a rejeté une demande de subvention de la 
Case aux Sottises. Le Maire, exprime au Conseil son étonnement et sa désapprobation. Sans être un 
inconditionnel  des  choix  artistiques  de  cette  association,  il  considère  qu’elle  fait  un  travail  
remarquable sur notre territoire et qu’elle mérite à ce titre un soutien. Il propose au Conseil de 
verser,  exceptionnellement  à  l’association  La  Case  aux  Sottises,  la  quote  part  de  subvention 
correspondant à notre commune, soit la somme de 120 €.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
LOGEMENT ECOLE : Présence de puces de parquet chez Mme GARROS. La commune a payé 

des fumigènes, un bidon de xylophène et deux passages d’une société spécialisée (160 € HT le 
passage). Les locataires souhaitent en complément un geste de la Mairie, car ils n’ont pu occuper 
leur logement pendant un mois.  Le Maire propose de faire un avoir correspondant à deux 
semaines. Adopté à la majorité ( 5 Pour 2 contre).

ELECTIONS EUROPEENNES : 
Les permanences pour les élections sont fixées comme suit :

DIMANCHE 9 Juin
 8H - 10H Jean ALVES– Séverine PETRAU
10H –12H André MASTOUMECQ – Jean Claude LARCO
12H - 14H Gérard PEYRAN – Pauline POCQ
14H – 16h Jessica ALEMANY – Jerome LAULHE
16H – 18H Brigitte ALLEMAND, Pierre LANNES.
COMITE DES FETES :  Problème de l’éclairage des WC, Abattant des WC, Poignées des WC. 

Vont être vus avec employé communal. Toiture révision avec Jean OYHENART sous supervision Jean 
ALVES.

Anniversaires : Répartition des anniversaires à fêter réalisée entre conseillers.

La séance est levée à 22 heures 30.


